
Offre d’emploi  Electricien 
 
 
 
 
Cadre Général : 
 

Au sein d'une équipe de 5 agents de maintenance spécialisés dans le bâtiment, l'agent de maintenance spécialisé 

électricien exerce les missions suivantes sur le périmètre du Service Technique sous la responsabilité de son chef 

d’équipe et du chef du service technique. 

 

 

Mission : 

 

1. Réalisation de l'ensemble des travaux liés au corps de métier : 

- effectue les travaux de dépannage et de maintenance des installations électriques : diagnostique les 
pannes et effectue les réparations sur les réseaux courants forts et /ou faibles  

- conseille sur le type d'équipements et de matériels à utiliser  

- effectue les calculs simples pour dimensionner les installations  

- réalise les modifications des installations et mesure leur mise en conformité  

- utilise les appareils de mesure et de contrôle pour vérifier la qualité des réseaux  

- consigne ses interventions pour en rendre compte  

2. Assure le suivi des bureaux de contrôle et prestataires extérieurs : 

- accompagne les entreprises en charge des contrôles périodiques obligatoires des installations 
électriques  

- réalise les travaux de levées de réserves suite à ces contrôles et les mises en conformité  

- contrôle les travaux électriques réalisés par des prestataires extérieurs 

3. Intervient en appui des autres agents de l'Equipe de Maintenance des Bâtiments pour tous corps de métier : 
assure le bon fonctionnement et la maintenance préventive et curative des bâtiments communaux et propose 
d'éventuelles améliorations  

 

 

 
Savoir : 
 

- Avoir des notions concernant le fonctionnement et les compétences de la commune  

- Avoir des connaissances générales en électricité basse tension et courants faibles  

- Connaître les normes et techniques du dessin de bâtiment (schéma électrique)  

- Connaître les différentes techniques de mise en œuvre des composants et équipements  

- Avoir connaissance des normes et de la réglementation concernant les  établissements recevant du 
public (ERP)  

- Connaître les règles de sécurité  

 
Savoir-faire : 
 

- Elaborer un diagnostic technique  

- Réaliser des travaux courants en électricité  

- Appliquer les normes techniques d'utilisation des matériaux  

- Appliquer les règles et les consignes de sécurité  

- Rendre compte de son activité  

- Est capable de travailler seul ou en équipe  



- Être polyvalent  

- Être rigoureux et méthodique  

- Savoir prévoir et planifier une charge de travail  

- Savoir travailler dans les règles de l'art et avec soin  

- Savoir gérer l'urgence de certaines interventions 
 
Savoir être : 
 
- Capacité à s'adapter à la diversité des situations 

- Sens du contact  

- Esprit d'équipe  

- Sens de l'initiative  

- Réactivité  
 
 
Contrat : CDD 1 an 
 
Rémunération : statutaire + RIFSEEP selon expérience 
 
Niveau d’études / diplôme : Minimum CAP ou BEP 
 
Expérience : 2 à 5 ans 
 
Permis : permis B souhaité 
 
Habilitation : B2V 
 
Lieu de travail : Bouxwiller et communes associés 
 
 
 


